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AUTRES QUESTIONS RELATPVRS AU PERSONNEL t MODIFICATIONS 
DU STATUT DU PERSONNEL 

. . , 
du GocreLsire 

1. Dans aa résolution 45/241 du 21 décembre 1990, intitrlée “Régime coamm des 
Nations Unies : rapport de 14 Co~~iaaioo do la fooction publique intornatioealo”, 
1’AaaeuWée ginirelo fait abnnea cootsioes des tscomaadatioas de la Comiasion 
qui auppoaont. un amandement du Statut du poraoanel. 

2. A la section X de cette résolution, 1'Asoombléo générale approuve les 
modifications du montant uuuiawa rembouraeble au titre do l'indamuité pour frais 
d’études, qui figuroet au paragraphe 251 du rapport de le Commiaaion 11. La 
téaolution ne ROatiOnne toutefoie par explfcitemont 10s modificatioaa à aQpOrt@r 

aux mont?mta qui figurent à l’erticle 3.2 du Statut. 

3. Il art doac ptopoaé d’amender comme suit l’article 3.2 du Statut du 

peraonael : m "9 000 dollarr" (ligao 10) J,h "11 000 dollars" et au-l&.q~ 
QQ “6 750 dollars” (ligne 12) J&.g “8 250 dollars”. 

4. Le section VIIX de cette même réoolution et la réaolution 451251 du 
21 décembre 1990 supposent également dos amendement8 au Statut du personrrol, 
anwndemsnta dont l’Assel.&l&? a approuvé le testto. La tente des autres 
modiCicationn à apporter au Ctstut, tigurant dans les document A/C.5/43/3 et 
Corr.1, est en coura d’étude et doit être approuvé por 1s Cinquiéme ComIssion 
et paf l’Assemblée. 

5. 
. ii0 l%&rÀ;îëo B’qqlf;U:ta; “VW . .-----w-C ----- A-- -Aig<--*Lnnr i+Jiqu&b* aux paragraphes 

ci-deaous font l’objet de testes administratifs et d’amendements du Réglamont du 
personnel. 

umu 

- . . - - e  

91-08931 549oFi tf) 


